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1

Actualisation des 

Documents Uniques 

d'Evaluation des Risques 

Professionnels (DUERP)

L'utilisation de l'outil NORMEA depuis 2025 a nécessité un temps 

de formation et d'appropriation qui a décalé de fait la 

complétude des DUERP. Néanmoins, La forte implication des AP, 

coordonnateurs et ingénieurs a permis une nette progression 

dans l’élaboration des documents : entre 60 et 96 % des risques 

identifiés dans les unités de travail et des actions inscrites, 

parfois même en cours de mise en oeuvre.

Constat d'un manque d'AP dans certaines composantes et d'un 

besoin de sensibilisation du collectif de travail.

Action de rappel de l'obligation d'avoir un AP par site et de 

complétude de Normea.

A noter : nouveau baromètre social prévu en mars 2026, incluant 

le volet RPS qu'il conviendra d'exploiter ensuite dans les DUERP.

SG Pole 1er semestre

Il est préconisé que chaque chef de service actualise le 

découpage de son périmètre pour répartir le travail de 

prévention entre plusieurs AP, et nommer les AP 

correspondant à ce découpage.

Rappel de la nécessité d'évaluer les risques professionnels via 

des groupes de travail, regroupant notamment les collègues 

concernés par les risques et les autres AP.

La DDSP rappelle qu'elle est disponible pour accompagner les 

chefs de service, AP et APC à la prise en main de NORMEA.

2

Audit des Inspecteurs 

Santé et Sécurité au 

Travail (ISST) à l'IUT de 

Nantes

L'audit a fait l'objet d'un courrier des ISST le 22/1 (cf prodoc) 

demandant la mise en place d'actions immédiates sur différents 

sujets (médecine de prévention, radon, sorbonnes, vérifications 

techniques réglementaires, amiante). Une réponse de NU sera 

adressée courant mars suite à la réception du pré-rapport ISST. 

Le rapport final permettra de définir les actions prioritaires de 

NU qui viendront modifier le programme annuel de prévention. 

Une présentation du pré-rapport sera faite en F3SCT du 17/3 

s'agissant des actions immédiates et en juin ou septembre pour 

les actions prioritaires

DDSPS 2026

François Bouan : le pré-rapport arrive fin mars au mieux, la 

réponse du NU ne sera faite qu'en avril/mai selon le délai 

accordé
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3-1

Registre Santé et 

Sécurité au Travail 

(RSST) - signalements

Discussion à l'occasion d'un signalement suite à dépôt de 

produits non identifiés, potentiellement toxiques, dans des 

espaces de circulation.

Rappeler l'obligation de faire le tri des produits lorsque les 

personnels et étudiants quittent les laboratoires.

Ajouter ce point dans les check list des étudiants si ce n'est pas 

déjà le cas

Inventaire des produits chimiques : en cours de déploiement 

suite accord DSIN

AP, APC, IGE, 

Directeurs d'unité 

de recherche et 

responsables de 

laboratoires

Au fil de l'eau

3-2

Registre Santé et 

Sécurité au Travail 

(RSST) - Déploiement

Rappeler au personnel la dématérialisation du registre et l'accès 

depuis la page d'accueil de l'intranet des personnels, rubrique 

"Espace Prévention".

Le circuit de gestion des signalements dépend de la mise à jour 

des organigrammes dans le SIRH Mangue pour les agents NU et 

des organigrammes spécifiques pour les personnels des autres 

entités (CNRS...). Veiller à leur mise à jour en sollicitant la DSIN 

ou la DRH selon le cas.

La question est posée de la possibilité d'ajouter un observateur à 

la création de la fiche lorsqu'un agent a des supérieurs 

hiérarchique et fonctionnel différents (un seul N+1 possible dans 

l'outil)

AP, APC, IGE

Unités de recherche 

et sves RH de 

proximité

DDSP

Au fil de l'eau

4 Questions diverses
Aucune question

Prochaine réunion : 25 juin à 14 h - UFR Sciences et techniques


